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Favoriser les pratiques agricoles les plus performantes pour la protection de l’eau

LES MODALITÉS D’AIDES 
DE L’AGENCE DE L’EAU AU 11E PROGRAMME (2019-2024)

Les conditions particulières figurent dans la délibération d’application.
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LES MODALITÉS D’AIDES 
DE L’AGENCE DE L’EAU AU 11E PROGRAMME (2019-2024)

Les conditions particulières figurent dans la délibération d’application.
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LA RÉDUCTION  

DE  
L’UTILISATION 
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50%

50%

I nve s t i s semen t s SUBVENTION 50%

Favoriser la réduction de l’utilisation des pesticides à des fins non agricoles


